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ralité que l’on fait àunprocheà l’oc-
casion d’événements importants de
la vie », considère Fabrice deLonge-
vialle,pourquicecadeaudoitêtre la
traduction d’un sentiment d’affec-
tion et en aucune sorte un acte de
transmission de patrimoine. C’est
d’ailleurs cette dernière condition
qui l’a emporté — plutôt que la va-
leur du cadeau en rapport avec la
fortune personnelle du donateur—
pour c lasser comme présent
d’usage, etnoncommedonation ré-
vocable au moment du divorce, le
versement de 20 000 € d’unmari à
sa femme à l’occasion de leurs
30 ans demariage. L’homme décla-
rait 25 000 € de revenus annuels et
les époux avaient par la suite di-
vorcé !

BRUNOMAZURIER

* Celui qui reçoit un donmanuel (une
somme d’argent en liquide, en chèque
ou un virement, jamais un bien immobi-
lier) doit faire une déclaration au fisc
et peut éventuellement acquitter des
droits de donation. Depuis août
dernier, les donations faites aux
enfantsmajeursmais aussi aux
petits-enfants bénéficient d’un
abattement de 31 865 € par enfant ou
par petit-enfant et par période de
quinze ans.

prévient-il, c’est un type de cadeau
qui, en général, réveille le fisc. » De
fortes sommes d’argent peuvent
aussi être assimilées à un présent
d’usage,mais le fisc a fixéune règle :
la valeur des présents d’usage ne
doit pas dépasser 2,5 % des revenus
annuelsdudonateur.
Dans le cas de cette mère dont la

fortune s’élevait à 1,25 M€ et qui,
pour Noël, avait donné un chèque
de 15 000€àchacunde ses enfants,
les juges avaient estimé que 4 500€
pouvaient passer pour un présent
d’usage, le solde (10 500 €) consti-
tuant undonmanuel soumis à l’im-
pôt. Le fisc avait au contraire consi-
dé r é que 1 500 € seu l emen t
pouvaient passer pour un présent
d’usage.

�Profitez
desanniversaires
oudesmariages

Fêtes de fin d’année bien sûr, mais
aussi anniversaire, obtention d’un
diplôme, baptême, naissance, ma-
riage, voire pacs, sont autant d’évé-
nements particuliers où un cadeau
peut être remis en tant que présent
d’usage. Il doit en outre présenter
unevaleuraffective.«C’estunelibé-

cadeaux d’art. Les tribunaux ont
déjà accordé le caractère de présent
d’usage à des aquarelles d’une va-
leur de 70 000 € — et reven-
dues 850 000 € quelques années
plus tard—offertes par un père à sa
fille pour son mariage alors qu’une
sœur considérait ce geste comme
une donation déguisée. Prenant en
compte la valeurdesœuvres aumo-
mentoùellesavaientétéremises,les
juges déboutèrent la fille qui de-
mandait que cette somme soit dé-
duite de la successionde sa sœur au
momentdudécèsde leurpère.

�Nepasconfondre
avecundonsoumis
à l’impôt

Pour que le cadeau— sommes d’ar-
gent, bijoux, voiture, deux-roues,
œuvres d’art — puisse être consi-
déré comme un présent d’usage et
ainsi échapperau fisc, il doit respec-
ter certaines conditions. Ainsi, « un
tableau de 20 000 € peut passer
pour un présent d’usage s’il est
donné par une personne ayant une
fortunepersonnellede1M€»,expli-
que le fiscaliste Fabrice de Longe-
vialle.Mêmesi celapeutparaître in-
juste ou choquant. « Attention,

L
eurs cadeaux de Noël à peine
déballés, de nombreux en-
fants pensent déjà aux étren-
nes !Plussouventremisparles

grands-parents, cescadeauxnesont
pas, généralement, d’une grande
valeur (petite somme d’argent, li-
vres, bijoux, objets divers, confise-
ries…). Mais certaines personnes
donnent parfois des biens plus
conséquentsassimilablesàdesdons
manuelset…soumisà l’impôt*.

�Laformule
duprésentd’usage
Aux yeux du fisc, le « présent
d’usage » n’est pas taxable. Autre
avantage, l’estimation de sa valeur
estpriseencompteaumomentdela
remiseducadeau. Peu importequ’il
se valorise par la suite. Comme le
vin !Le sitedegestiondecavesen li-
gnePatriwine, qui propose aux «pa-
rents et grands-parents d’offrir des
grandscrusbordelais», insistesurce
point.
« La cave patrimoniale est unpré-

sent d’usage original mais surtout
rentable : les premiers crus du Bor-
delais ont progressé de 200 % pen-
dant les cinq dernières années », af-
firme l’un des fondateurs du site,
FranckNoguès.Idempourlesautres

S
elon ledernierbaromètredes
notairesparisiens, lenombre

desventesenoctobreest toujours
enreplimais « lesprix résistent
encore».Dans lacapitale, lecoûtdu
mètrecarrédans l’ancien—8 400€
—atrès légèrementdiminué
(-0,1 %)de juilletàoctobremais
s’inscrit toujoursenhausse (+0,4 %)
surunan.Lesnotairesconsidèrent
que lesprixdesappartements
parisiensdevraient sestabiliser
autourdeces8 400€«pour les trois
moisàvenir ».Lesprixdesmaisons
anciennesenbanlieueont légère-
ment reculéde juilletàoctobre
(-0,2 %enprochecouronne
et -0,5 %engrandecouronne).
Finoctobre, et toujours selon
lesnotaires, il fallait enmoyenne
débourser308 700€pours’offrir
unemaisonenIle-de-France.
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D
e529€poursapompeàchaleur
à680€pour l’isolationdesa

toitureou126€poursonchauffe-
eausolaire, ce sontdesexemplesde
primedontvouspouvezbénéficier
grâceauxspécialistesdufinance-
mentdeséconomiesd’énergie, sur
Primesenergie.fr.Lavaleurde la
primeénergieesteneurosetest
reverséeauxparticuliersen
échangede facturesde travauxdans
lecadredudispositifC2E (certifi-
catsd’économiesd’énergie).
Renseignements complémentaires
sur www.primesenergie.fr.

ÉNERG I E

Desprimespour
économiser

A
prèsunanàpeined’existence,
le sitedegestiond’épargnepour

lesparticuliersAdvizedresseun
premierbilanqu’il estimepositif.
Enprèsdedixmois, sescinq
modèlesdeportefeuille réalisent
desperformancesallantde5,94%
pour leprofilprudentà 11,89 %pour
leportefeuilleaudacieux.Entre les
deux, lemodéré fait8,07 %, l’équili-
bré9,34%et ledynamique9,7 %.
Unscoreobtenuaprèsdeuxà
quatrearbitrages, selon lesporte-
feuilles, lesderniersmois.Car
Advize,qui sélectionnesesproduits
financiersàpartirdeceuxréféren-
céspar l’assureurGenerali aidédes
analysesdeMorningstar, insiste sur
la réactivitédesonmodèlede
gestion.Chaquesemaine, ses
clients reçoivent« lamétéode leur
épargneet sinécessairedesalertes
permettantunegestionefficace».
Rappelonscependantque les
performancespasséesnepréjugent
pasdecellesàvenir.

ASSURANCE -V I E

Advizedresse
unbilanpositif Etrennes:

attentionaufisc
AprèsNoël, vient le tempsdesétrennes. Lescadeauxdevaleur faitsausein
de la familleouentreconjointspeuventêtresoumisà l’impôt.Nosconseils
pouréchapperaufisc.

Au-delàd’unecertaineimportance,etcomptetenudupatrimoinedudonateur,undonenargentouuncadeauàunprochepeutêtresoumisàl’impôt, lefiscconsidérantqu’ils’agit
d’unedonation déguisée.(LP/Humberto.deOliveira)

Le rendez-vousargent


